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Diane Bourgeois 

Mairesse 

Chers concitoyens, Bonjour, 

Au moment où vous lirez ces lignes, 

nous serons à la veille de fêter 

Pâques et quoi de mieux pour nous y 

faire penser que ce joli lapin! Pâques 

est aussi synonyme de printemps, de 

chocolat, de jours de congé néces-

saires, etc…Pour les conseillers et le 

personnel  de votre municipalité, ces 

quelques jours sont les bienvenus; je 

peux certifier du travail accompli… 

Le Comité de Sécurité civile a revu le 

plan d’intervention en cas d’urgence 

– d’ailleurs on vous demande de 

compléter le feuillet sécurité civile 

de ce journal car advenant un évé-

nement majeur sur le territoire, 

toutes les forces vives devront être 

mises à contribution. En matière de 

Sécurité incendie, le « schéma de 

couverture de risques » a été étu-

dié  et on a constaté que trop 

d’incendies sont occasionnés par des 

défectuosités électriques, des che-

minées mal entretenues, de la négli-

gence et autres; nous y revien-

drons… 

Les membres du Comité « Municipa-

lisation des chemins » conscientes 

de l’urgence d’assurer la sécurité des 

citoyens des domaines privés et 

d’offrir les services auxquels ils ont 

droit s’affairent à demander les 

plans et devis pour la réalisation de 

leur objectif. 

Au Comité « Environnement » on 

nous concocte de belles surprises 

afin d’embellir nos alentours.  

Une belle collaboration avec l’OTJ 

nous permettra de doter notre 

centre communautaire d’un comp-

toir-bar plus propre, plus fonctionnel 

et qui servira à tous les organismes 

de notre municipalité ainsi qu’aux 

enfants qui dînent dans le centre 

communautaire.  

Un avis de motion a été donné afin 

de pourvoir notre municipalité d’un 

Comité Consultatif d’Urbanisme 

(CCU); il permettra de répondre adé-

quatement à nos citoyens aux prises 

avec des besoins de dérogation à 

des règlements s’il y a lieu et… 

Finalement, au Comité de Voirie, on 

a parlé de travaux de remplacement 

de ponceaux, de contrat de déneige-

ment, de nettoyage de fossés et de 

plan d’intervention… 

Aussi, les installations électriques 

situées derrière l’école et le centre 

seront sécurisées, une demande de 

subvention pour une patinoire a été 

déposée, des modifications à divers 

règlements ont été apportées, une « 

fête des bénévoles » est en prépara-

tion. Outre leur présence dans les 

divers comités, les élus ont bénéficié 

de rencontres afin de se familiariser 

avec leur rôle et obligations, le bud-

get municipal, l’importance d’une 

taxation aux trois ans, etc… 

Moins de 5 mois en poste et tout ce 

travail fait! Pâques est bienvenue… 

On vous la souhaite joyeuse et repo-

sante ! 
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Le printemps  est bien arri-
vé et certains propriétaires 
riverains d’un cours d’eau 
ou d’une rivière auront le 
désir d’entamer des travaux 
d’embellissement ou de sta-
bilisation des rives.  

Je vous informe qu’il existe 
une politique de protection 
des rives, du littoral et des 
plaines inondables et qu’un 
permis est obligatoire pour 
la réalisation de ces travaux. 
Je vous invite donc à me 
contacter pour en discuter. 

 

Simple rappel. 

Permis : vous devez deman-
der un permis pour tous 
genres de travaux sur votre 
propriété : rénovation, 
construction et installation 
de piscine qu’elle soit creu-
sée, hors -terre ou gon-
flable.  

Abri temporaire (tempo) : 
la date limite d’utilisation 
de l’abri est le 15 avril. 
Après cette date, l’abri doit 
être complètement démon-
té. 

Collecte du compostage – 
bac brun : il y aura collecte 

du bac brun le 9 et 23 avril. 

Déneigement : comme la 
période de dégel est com-
mencée, il se peut que le 
service de déneigement soit 
interrompu sur les rues et 
chemins en gravier afin de 
ne pas endommager la sur-
face de roulement. Soyez 
assurés que si les précipita-
tions sont trop importantes 
(cm) et que la circulation 
devient impossible, les en-
trepreneurs feront leur pos-
sible pour donner le service.  

Nous comptons sur votre 
collaboration et vous sou-
haitons un beau printemps. 

Enfin les beaux jours arri-
vent! 
Pour un beau passe-temps 
pensez aux semis. En mars 
et avril il est temps pour les 
tomates les poivrons 
(piments) et vos fleurs an-
nuelles. 
Rien de compliqué, un bon 
terreau riche en com-
post,de la lumière artifi-
cielle pour aider au 
manque de luminosité na-
turelle, soit au moyen de 
fluorescent et une chaleur 
d’au moins 22 degrés C. 

Si vous êtes écolo, il y a les 
cartons d’œufs que vous 
pouvez récupérer qui sont 
biodégradables et qui don-
nent un bon résultat au re-
piquage. Sinon, il y a tou-
jours des contenants en 
vente un peu partout. 
Donc pour quelques sous 
amusez vous. Montrez à 
vos enfants ou vos petits 
enfants les plaisirs de la 
terre. 
Bon jardinage! 

Le printemps… le temps des semis! 
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Samedi dernier, comme plus d'une 

centaine d'élus et représentants de 

municipalités du Québec, des élus de 

votre municipalité ont assisté à la 

Conférence Drummondville 3 afin de 

réclamer le pouvoir d'imposer des 

normes plus sévères pour protéger 

notre eau potable. C'est plus de 338 

municipalités représentant près de 4 

millions de citoyens qui réclament le 

pouvoir d'imposer des distances plus 

sécuritaires entre nos sources d'eau 

potable et les éventuelles installa-

tions des sociétés pétrolières et ga-

zières mais le gouvernement fait la 

sourde oreille . Actuellement, les dis-

tances séparatrices entre les puits 

d'eau potable et les installations des 

sociétés gazières et pétrolières pré-

vues dans le règlement provincial 

sont trop étroites, inadéquates et 

dangereuses.+ 

Un récent jugement d'une juge de la 

cour supérieure ( Gastem vs Risti-

gouche partie sud-est ) confirme que 

les municipalités ont les compétences 

voulues pour protéger l'eau, l'envi-

ronnement, la santé et la qualité de 

vie des citoyens et que le principe de 

précaution doit être mis de l'avant 

pour assurer cette protection. Mais l 

'Association pétrolière et gazière du 

Québec n'est pas de cet avis, accuse 

les élus de mentir et presse les ci-

toyens de mettre les hydrocarbures 

avant l'eau potable.  

Pour nous, ici, à Saint-Lucien, l'eau 

passe avant les hydrocarbures. Notre 

nappe phréatique est haute; plusieurs 

de nos milieux sont fragiles et si nous 

voulons continuer notre développe-

ment, notre agriculture, protéger nos 

cannebergières, nos puits, nous de-

vons joindre les rangs du Comité de 

pilotage en faveur d'une dérogation 

au Règlement sur le prélèvement des 

eaux et leur protection et être vigi-

lants. 

Vous pouvez consulter d'intéressants 

dossiers sur le sujet notamment « Les 

lagunes de Mercier » dont la nappe 

phréatique est contaminée; « Le rè-

glement de Bonaventure » lequel re-

late la lutte d'une municipalité afin de 

préserver son puits; je peux aussi 

mettre à votre disposition le docu-

ment : « La Loi sur les hydrocarbures 

et les projets de règlements Arcand-

Moreau: Quelques enjeux pour les 

municipalités québécoises » de Ri-

chard Langelier docteur en droit et 

sociologue. L'Union des Producteurs 

agricoles a aussi émis ses commen-

taires... 

Saint-Lucien a déjà deux « claims » 

sur son territoire- on ne sait pas pour-

quoi... 

Soyez assurés que vos élus vont 

suivre le dossier de très près afin de 

protéger ce qui est très précieux pour 

nous... notre eau. 

Diane Bourgeois, mairesse 

Les municipalités s'organisent pour protéger leur eau potable 
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Ginette Chapdelaine 

Secrétaire-Réceptionniste 

Quel âge avez-vous? 
J’ai 54 ans. 

Avez-vous un conjoint? 
Oui, depuis 34 ans! 

Comment vous décrivez-
vous? 
Je suis sociable mais timide, 
jovial et ricaneuse. J’adore la 
nature, les chats et la tran-
quillité. 

Aimiez vous vivre à St-
Charles? 
Oui, j’y ai vécu ma jeunesse, 
ensuite avec mon mari nous 
sommes déménagés à Mon-
tréal 2 ans. Par la suite nous 
avons vécu avec nos enfants 
à St-Germain et lorsqu’ils ont 
vieilli nous sommes allés 
vivre à  St-Charles. Par 
contre, ce n’était pas aussi 

tranquille que nous l’avions 
espéré. 

Que préférez-vous cultiver? 
Les tomates italiennes. 

Quels sont vos recettes et 
vos fleurs préféré? 
J’adore cuisiner les desserts 
et mes fleurs préférées sont 
les lilas. 

Quel est votre animal préfé-
ré? 
Les chats! 

Aimez-vous votre travail? 
Oui! C’est tout nouveau mais 
il répond à toutes mes 
attentes. 

Rencontrez-vous beaucoup 
de gens dans une journée? 
Oui, mais c’est très variable. 

Quels sont vos valeurs en 
tant que secrétaire? 
La discrétion, le profession-
nalisme, la précision et la 
communication. 

Quel était votre ancien em-
ploi? 
Je travaillais à la Caisse Des-
jardins en tant que commis 
au dénombrement. Ca con-
siste à trier et ouvrir les en-
veloppes qui sont déposées 
au guichet par les gens. 

Avez-vous déjà vécu un évè-
nement important qui a nui 
à votre travail? 
Oui, il y a eu une fusion chez 
Desjardins et cela a provoqué 
mon transfert à un autre 
poste et je n’y étais pas a 
l’aise. 

Journaliste 

Mégan Bibeault 

6e année 

École des 2 Rivières 

Ginette est la personne qui vous accueille au bureau de la municipalité. Elle est la ré-
ceptionniste et la secrétaire.  
Elle possède une grande discrétion, un bon français et un sens de l’humour, toutes 
les qualités requises pour faire partie de notre équipe.  
Elle est timide, mais aussi très jovial.  
Elle aime beaucoup la nature, le jardinage et les repas entre amis. Elle adore les 
chats.  
Elle est native de St-Charles.  
Nous sommes fiers de la compter parmi nous! 
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Domaine Lemire  

Fondé par Fernand Lemire et situé au début de notre 

frontière du 4ième Rang, le domaine Lemire a une su-

perficie d'environ 1 mille par 1000 pieds. Il possède 23 

rues, 1 parc, 3 lacs et environ 277 résidences. C'est le 

domaine ayant la plus forte agglomération de notre 

municipalité. Les résidents peuvent profiter de grands 

espaces de vie. 

Madame 
Réjeanne 
Comeau, 
une belle 
dame de 
de 77 ans 
aux yeux 
pétillants,  
est née en 
1940, l’an-
née du 
droit de 
vote de la 
femme 

qu'elle me spécifie avec fierté, a été 
professeure à St-Lucien de 1959 à 
1961 avant son mariage. 

Dans sa famille, c'est de mère en fille 
depuis trois générations qu'elles de-
viennent maîtresse d'école, dont 
deux à St-Lucien." La maîtresse 
d'école enseigne toutes les matières 
de première à la septième année, 
tandis que le professeur enseigne 
seulement une matière  dans une ou 
plusieurs écoles " m'explique Ma-
dame Comeau. 

Avec un certain regret, elle me men-
tionne qu'à l’époque une femme 
ambitieuse avait seulement deux 
choix de métier : infirmière ou maî-
tresse d’école. Par bonheur, ceci a 
bien changé, nous avons maintenant 
une multitude de choix de carrières. 

L’école en 1959 était située à l'em-
placement de la salle communau-
taire, les cours étaient basés sur la 
mémoire et non la compréhension. 
Comme exemple, le  catéchisme 
contenait 500 questions et plus, que  
les enfants devaient apprendre par 
cœur. Il y avait aussi comme ma-
tière  l'arithmétique, le français, la 
géographie et l'histoire. Déjà, à cette 
époque, il y avait des devoirs. 

Les enfants pouvaient pratiquer pen-
dant le trajet de la maison à l'école, 
car ils marchaient facilement deux 
milles aller-retour; par chance, il y 
avait des rouleaux à neige ( voir pho-
to) poussés par des chevaux pour 
aplanir la neige des chemins, ce qui 
facilitait grandement la marche pour 

ces petites jambes enfantines. 

Quand les enfants ne quittaient pas 
l’école en raison d'une décision fa-
miliale, la plupart du temps à cause 
du travail à la ferme ou pour aider la 
mère avec la famille nombreuse, ils 
continuaient avec l’appui du 
prêtre  de la paroisse pour le reste 
de la scolarité. 

Une chose est certaine les élèves de 
Madame Comeau ont dû être très 
heureux  qu'elle continue ses études 
et la tradition familiale de maîtresse 
d'école. 

Merci de votre dévouement  

Madame Réjeanne Comeau  
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Rencontre ordinaire du 12 mars 2018 

 Octroi de services de voirie: pelouse, balayage de rues, marquage de chaussées, rapiéçage, abat-
poussière, émondage etc...; 

 Nomination d’un CCU; 

 Adoption d’un règlement sur les dérogations mineures; 

 Avis de Motion pour modifier le règlement administratif pour autoriser la construction de bâtiments 
principaux uniquement sur des rues publiques et privées conformes; 

 Mandat pour installations électriques au terrain du Centre; demandes d’aide financière au Fonds de 
la Ruralité de la MRC de Drummond pour la construction d’un terrain de pétanque, un comptoir à la 
salle Desjardins et la construction d’une patinoire; 

Rencontre extraordinaire du 23 mars 2018 

 Demande d’appui d’une demande de dérogation à portée individuelle auprès du MAMOT pour des 

travaux dans une zone inondable  

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès aux procès-verbaux entiers.  

Dernière heure : 

Le Conseil des Maires de la MRC de Drummond. (Le 21 mars dernier) a accepté unanimement, de 

soutenir les demandes de Saint-Lucien concernant l’école à savoir : Que notre école retourne dans le 

parc immobilier de la Commission Scolaire et que celle-ci demande l’agrandissement. 
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COMITÉ DE SÉCURITÉ CIVILE 

Le comité de sécurité civile de Saint-Lucien est à mettre à jour son plan d’intervention en cas  

d’urgence. Pour ce faire, nous avons besoin de votre aide. Voici un petit questionnaire que nous 

vous invitons à compléter et à nous retourner soit directement au bureau municipal ou par  

courriel au bureaumunicipal@saint-lucien.ca . Les renseignements contenus dans ce questionnaire 

demeureront confidentiels. 

Nom : __________________________________ Prénom :  ______________________________  

Adresse :  ______________________________________________________________________  

Téléphone résidentiel :  _____________________ Cellulaire :  ____________________________  

En cas de sinistre affectant notre municipalité : 

Seriez-vous prêt à héberger des gens ?  Oui  _____ Non  ______  

Si oui combien de personnes  ________  

Seriez-vous disponible pour faire du bénévolat ? Oui  _____  Non ______  

Possédez-vous une formation, expérience ou des aptitudes spéciales qui pourraient être utiles à 

vos concitoyens en cas de besoin d’urgence ? 

Oui _____  non _____   Veuillez spécifier svp : ____________________________ 

Êtes-vous propriétaire et/ou détenteur de certains véhicules ou matériels qui pourraient être  

disponibles en cas d’urgence ? 

Oui _____   non _____ 

___ camionnette 2 X 4  ___ canot   ___ motoneige 

___ camionnette 4 X 4  ___ chaloupe  ___ V.T.T. 

___ fourgonnette   ___ remorque  ___ tracteur ____(HP) 

___ téléphone satellite  ___ drône avec caméra 

___ autres : ________________________________________________________ 

 

Je serais intéressé à faire parti du groupe de Sécurité Civil en cas de besoin. ____ 

 

Nous vous remercions de prendre le temps de répondre à ce questionnaire. 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
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Activités à venir : 

Baseball-poches les mercredis 14h, 
sauf avis contraire. 
Jam St-Lucien à tous les 2 jeudis 19h 
4 avril : Cabane à sucre Le Pavillon 
des érables à St-Jude, en autobus. 
Forfait à 25$. Départ 10h de l’église 
de St-Lucien. Pour information Gilles 
Bouchard 397-2893 
AGA du Club, jeudi le 3 mai à 14h.  
Fête des mères et des pères au res-
taurant le midi en juin… date et lieu 
à préciser. 
Jeu de palets ou shuffleboard le ven-
dredi à 19h au centre communau-
taire. 
Jeux de pétanque à venir bientôt si 
le projet est réalisé. 
Vidéo conférence : 3 avril à 10h 
Aide médicale à mourir et le 19 avril 
à 13h30 L’auto guérison. 

NOUVELLES PROVINCIALES 
En ce début d’année électorale au Qué-

bec, le Réseau FADOQ dresse une liste 

de revendications qu’il juge réalisables 

et prioritaires à court terme pour la 

qualité de vie des aînés. Le Réseau FA-

DOQ entend talonner le gouvernement 

et les partis d’opposition pour qu’ils 

s’engagent à répondre positivement à 

ces demandes. 

_ Nous demandons la reconnaissance 
d’un statut et d’une définition légale 
des proches aidants du Québec. 
_ Nous demandons la protection de 
l’emploi des travailleurs en situation de 
proche aidance aiguë. 
_ Nous demandons la bonification du 
crédit d’impôt pour aidant naturel jus-
qu’à concurrence de 2500 $. 
_ Nous demandons l’abolition du critère 
de cohabitation du crédit d’impôt pour 
aidant naturel afin qu’il reflète davan-
tage la réalité. 
_ Nous demandons que les proches ai-
dants vivant en résidence privée pour 
aînés puissent  bénéficier du crédit 
d’impôt pour aidant naturel. 
_ Nous demandons l’ajout du transport 
au panier de services couverts par le 
Programme d’exonération financière 
d’aide pour les services d’aide domes-
tique. (PEFSAD) 
_ Nous demandons l’inscription du zona 

au Programme d’immunisation du Qué-
bec pour les gens âgés de 65 ans et plus, 
au même titre que la grippe et les infec-
tions à pneumocoque. 
_ Nous demandons qu’une subvention 
(ou couverture RAMQ) soit offerte aux 
personnes âgées de 65 ans et plus à 
faible revenu pour les soins entourant 
les prothèses dentaires, plutôt qu’un 
crédit d’impôt, afin d’en faciliter l’accès. 
_ Nous demandons qu’une subvention 
(ou couverture RAMQ) soit offerte aux 
personnes de 65 ans  et plus à faible 
revenu, afin de couvrir un achat, un 
remplacement et un ajustement de 
lunettes tous les cinq ans. 
_ Nous demandons également que 
l’examen de la vue pour obtenir un per-
mis de conduire soit couvert pour les 
personnes de 65 ans et plus à faible re-
venu. 
_ Nous demandons qu’un 2e appareil 
auditif soit couvert par la RAMQ pour 
les gens âgés de 65 ans et plus. 
_ Nous demandons que la prestation 
établie pour l’achat d’un appareil auditif 
soit versée sans égard à l’appareil choisi 
par l’assuré. 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$  300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à 
l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau muni-
cipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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VOTRE COMPTE DE TAXE VOUS PARLE 
Afin de vous aider à mieux comprendre votre compte de taxe, voici quelques  

explications de la première partie de celui-ci : 

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2018  

* (La seconde partie de votre compte de taxe COMPTE DE TAXE POUR L’ANNÉE 2018 sera 

expliquée dans la prochaine édition de votre Petit Curieux.) 

1 - Rôle Triennal :  

Confectionné par l’évaluateur munici-

pal, le rôle d’évaluation foncière re-

groupe des renseignements sur chacun 

des immeubles situés sur le territoire de 

votre municipalité. En vigueur pendant 

trois exercices financiers municipaux, le 

rôle d’évaluation est d’abord un instru-

ment de partage de la charge fiscale 

entre les propriétaires fonciers. Il sert 

également à répartir le financement des 

dépenses entre différents organismes 

publics (communautés métropolitaines, 

MRC, etc.). Le rôle d’évaluation foncière 

a trois fonctions officielles, lesquelles 

consistent à :  

* Indiquer les renseignements exigés 

aux fins de la taxation foncière munici-

pale et scolaire;  

* Assurer la transparence de la fiscalité 

foncière québécoise en permettant à 

toute personne intéressée d’accéder à 

ces renseignements;  
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* Permettre à tout contribuable de com-

parer les inscriptions relatives à sa pro-

priété avec celles d’autres immeubles 

semblables. 

Référence MAMOT   

(Note : la valeur de la propriété est basée 

sur la valeur du marché en vigueur  18 

mois précédant le rôle triennal. (voir 

‘’date du Marché’’) 

Rôle d’évaluation :  Le rôle d’évaluation 

d’une municipalité répertorie l’ensemble 

des unités (propriétés) sises sur son terri-

toire. Les unités sont classées par catégo-

rie et une valeur est attribuée à chacune 

d’elles. Cette valeur est une donnée es-

sentielle permettant aux municipalités 

locales de calculer les taxes foncières qui 

devront être perçues auprès de chaque 

propriétaire. Référence MRC Drummond 

2 - Numéro matricule :  Ensemble de 

chiffres qui correspond aux coordonnées 

spatiales de l'unité d'évaluation dans le 

système d'information géographique 

utilisé aux fins d'évaluation foncière. 

Chaque unité comporte un numéro ma-

tricule distinct.  Référence MAMOT 

3 - Adresse : Adresse ; Indications per-

mettant de déterminer l’emplacement 

de tout immeuble compris dans l’unité 

d’évaluation inscrite au rôle. L’adresse 

est généralement formée du numéro de 

l’immeuble et du nom de la voie pu-

blique y donnant accès. Référence MA-

MOT  

4 - Le cadastre : Le cadastre, c’est un 
registre public sous forme de plan. Il re-
présente la propriété sur laquelle por-
tent les droits fonciers des propriétaires. 

Pour identifier chaque propriété dans le 
cadastre, on lui attribue un numéro de 
lot. Le plan comprend aussi : 

 sa représentation graphique (la 

forme du lot, ses mesures et sa su-
perficie) 

 sa position par rapport aux proprié-
tés avoisinantes  

Outre sa fonction première, qui est de 
permettre l’inscription des droits fon-
ciers, le cadastre est aussi utile : 

 aux municipalités qui l'utilisent pour 
établir la taxe foncière et appuyer la 
gestion de leur territoire 

 aux services publics qui s’y réfèrent 
pour installer leurs réseaux (gaz, 
électricité, aqueduc, téléphone) 

 à l'application de certaines lois, dont 
celles sur l'aménagement et l'urba-
nisme, les biens culturels et la pro-
tection du territoire agricole 

   Référence MRN 

5 - Superficie : Superficie totale de ter-
rain compris dans l’unité d’évaluation. Il 
s’agit normalement de la superficie indi-
quée au cadastre ou, en cas de diffé-
rence, de celle effectivement occupée. 

Référence MAMOT  

6 - Frontage :  Mesure linéaire du terrain 
en façade sur la voie publique donnant 
accès à l’unité d’évaluation inscrite au 
rôle soit généralement celle de l’adresse 
de la propriété.  

Référence MAMOT  

Valeurs de l’unité d’évaluation : 

7 - Valeur du terrain + valeur des bâti-
ments = Valeur inscrite 

8 - Proportion Médiane : 

La proportion médiane est un indicateur 
du niveau général des valeurs inscrites 
au rôle d’évaluation d’une municipalité. 
Établie après le dépôt du rôle d'évalua-
tion, la proportion médiane constitue la 
tendance centrale d'une distribution de 
proportions individuelles. Elle met en 
relation le prix de vente des propriétés 
ayant fait l'objet de transactions immobi-
lières avec leur évaluation telle qu'elle 
est inscrite au rôle d’évaluation en vi-

gueur. La proportion ainsi mesurée est 
considérée comme représentative du 
niveau général du rôle et, par consé-
quent, celui auquel devrait tendre cha-
cune des valeurs qui y sont inscrites.  

Le Règlement sur la proportion médiane 
du rôle d’évaluation foncière prescrit la 
façon d’établir la proportion médiane de 
chacun des rôles d’évaluation. Il revient à 
l’évaluateur municipal d’établir annuelle-
ment la proportion médiane des rôles 
d’évaluation en vigueur dans l’ensemble 
des municipalités du Québec et au Minis-
tère d’en faire l’approbation. 

Référence MAMOT  

9 - Facteur comparatif et valeur unifor-
misée : 

La Loi sur la fiscalité municipale définit 
les modalités d'utilisation de la propor-
tion médiane et du facteur comparatif 
des trois exercices financiers pendant 
lesquels chaque rôle triennal demeure 
en vigueur.  

La proportion médiane est utilisée dans 
le cadre de nombreuses applications par 
les municipalités locales, les municipali-
tés régionales de comté, les communau-
tés métropolitaines, les commissions 
scolaires et le gouvernement du Québec. 
Le facteur comparatif permet de rame-
ner sur une base comparable les évalua-
tions qui proviennent de rôles différents. 
Le résultat obtenu de la multiplication de 
la valeur au rôle par le facteur compara-
tif constitue l'évaluation foncière unifor-
misée. 

Référence MAMOT  

10 - Date du marché : Date à laquelle est 
calculée la valeur marchande de la pro-
priété. La date du marché est antérieure 
de 18 mois à la date du rôle triennal. 

Référence : Les Affaires, 28-02-2017 

11 – Exercice Financier :  Année visée 
par le compte de taxe 

12 – Date d’effet : Date où prend effet le 
compte de taxe 
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COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 Notre engagement, votre sécurité ! 

 

Les policiers invitent les citoyens à la vigilance et leur recommandent de suivre ces quelques règles de préven-
tion pour les vols dans véhicules : 

 Verrouillez les portières et le coffre arrière du véhicule. 

 Si possible, stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé et achalandé. 

 Ne laissez jamais votre clé dans le contact si vous devez laisser votre véhicule sans surveillance. 

 Ne laissez aucun objet de valeur visible dans le véhicule. 

 Rangez les colis, sac à main, fourre-tout à l’abri des regards et surtout, ne laissez pas dans votre voiture 
vos carnets de chèques, cartes de crédit ou votre portefeuille. 

 Retirez tout élément pouvant indiquer qu’un appareil électronique se trouverait à l’intérieur (support de 
GPS, chargeur, adaptateur). 

Éteignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour éviter que des voleurs captent leur signal. 

Pour les introductions par effraction; 

 Bien verrouiller votre résidence ainsi que les garages ou remises. 

 Bien éclairer l’extérieur de votre résidence. 

 Posséder des détecteurs de mouvement. 

 Si possible, faire installer un système d’alarme. 

 Buriner les objets de valeur et/ou noter les numéros de série. 

 Informez un voisin ou un ami de votre départ et demandez-lui de cueillir le courrier et les journaux. 

 Invitez un voisin à garer sa voiture dans votre entrée ou face à la maison. Informez-le de votre date de re-
tour et de la façon de vous joindre en cas d’urgence. 

Évitez de garder d’importantes sommes d’argent à la maison et rangez vos bijoux dans des endroits inhabi-
tuels. 

Pour connaître d’autres conseils afin de protéger vos biens, consultez notre site Web. 

Service des relations avec la communauté 

Poste de la MRC de Drummond 

Sûreté du Québec 

819-478-2575 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

La MRC de Drummond va de l’avant avec son projet de ré-
seau de fibre optique 

Le 22 mars 2018 – Au terme de plu-
sieurs démarches préparatoires, la 
MRC de Drummond s’engage dans la 
mise en œuvre d’un vaste réseau de 
fibre optique sur son territoire. Réu-
nis en séance ordinaire le 21 mars, 
les membres du conseil ont d’abord 
déclaré officiellement la prise de 
compétence de la MRC en la ma-
tière, avant de procéder à l’adoption 
d’un règlement d’emprunt de 
33,2 M$ pour l’implantation du ré-
seau. 

Si ce règlement obtient l’approba-
tion du ministère des Affaires muni-
cipales et de l’Occupation du terri-
toire, la MRC lancera l’étape de la 
confection des plans et devis. À la 
suite d’un appel d’offres, c’est la 
firme C3F Télécom de Laval qui a été 
retenue pour l’exécution du mandat, 
et ce, pour la somme de 1,5 M$. Une 
fois cette étape complétée, le dé-
ploiement de la fibre optique pourra 
être entrepris. 

Le projet vise à étendre l’accès à des 
services de télécommunications de 
haute capacité à l’ensemble des ci-
toyens, des entreprises et des insti-
tutions dans les municipalités ru-
rales. L’installation d’infrastructures 
performantes rendra disponibles ces 

services dans les nombreux secteurs 
qui en sont actuellement privés. Les 
municipalités participant au projet 
sont Durham-Sud, L’Avenir, Le-
febvre, Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
Paroisse, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil Village, Saint-Bonaventure, 
Saint-Cyrille-de-Wendover, Sainte-
Brigitte-des-Saults, Saint-Edmond-de
-Grantham, Saint-Eugène, Saint-Félix
-de-Kingsey, Saint-Germain-de-
Grantham, Saint-Lucien, Saint-
Majorique-de-Grantham et Saint-Pie
-de-Guire.  

Bien qu’elle ait décidé d’aller de 
l’avant avec ou sans aide financière 
gouvernementale, la MRC continue 

d’espérer pouvoir bénéficier d’un tel 
soutien. Plusieurs interventions ont 
été effectuées auprès de la ministre 
de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation, Dominique Anglade, et 
une réponse est attendue dans les 
prochains mois.  

Par ailleurs, la MRC poursuit ses dis-
cussions avec les fournisseurs de ser-
vices qui ont manifesté leur intérêt à 
conclure une entente de partenariat. 
Ces fournisseurs pourraient ainsi uti-
liser le réseau pour offrir leurs ser-
vices de télécommunications, 
moyennant le versement de rede-
vances à la MRC. 
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EN AVRIL, ON BOUGE À ST-LUCIEN 

Le cours de cardio-tonus est de re-
tour tous les mercredis soirs de 19 
heures à 20 heures à compter du 4 
avril. Venez vous joindre à notre en-
traîneure Mme Gabrielle Pelletier. 
Les cours de yoga et de danse coun-
try continueront à être offerts à 
toute la population les lundis et mar-
dis soirs. On vous attend au centre 
communautaire de St-Lucien. 

Le 16 mars dernier, plus d’une cen-
taine de personnes ont participé à la 
soirée DANSE COUNTRY ROCK au 
centre communautaire de St-Lucien. 
Ce fut un succès et l’ambiance était à 
la fête. Soyez de la partie lors de la 
prochaine soirée de DANSE COUN-
TRY ROCK qui aura lieu le samedi 14 
avril à 21 heures. Venez vous amusez 
en famille ou entre amis et dansez au 
son de la musique de DJ KEV. Le prix 
d’entrée est de 5$ et nous offrons un 
service de bar à des prix abordables. 

Notre TOURNOI DE CHASSE PRINTA-
NIÈRE aura lieu le samedi 28 avril. Il 
vous en coûtera seulement 10$ pour 
vous inscrire à la chasse au dindon 
sauvage et/ou à la marmotte. Un 
souper MÉCHOUI au coût de 5$ pour 
les 5 à 11 ans et de 25$ pour les 12 
ans et plus suivra cette journée de 
chasse. De nombreux prix seront re-
mis aux chasseurs et aux participants 
au cours de la soirée. Des boissons 
seront offertes à un prix abordable et 
le souper sera suivi d’une soirée dan-
sante. Vous pouvez vous inscrire au 
tournoi de chasse ou acheter vos bil-
lets pour le méchoui chez nos com-
manditaires: Sportèque au 760 boul. 

St-Joseph Drummondville, Tannerie 
du Castor au 1525 route des Rivières 
St-Lucien et au Dépanneur St-Lucien 
au 4880 7ème Rang St-Lucien. Vous 
pouvez aussi acheter vos participa-
tions au tournoi et au méchoui via 
notre nouveau site WEB www.st-
lucien.com. Nous vous attendons en 
grand nombre. Pour plus de détails 
surveillez notre publicité, visitez 
notre page Facebook, notre site WEB 
ou contactez Mme Karyn Gallant au 
819-471-7035. 

OYÉ OYÉ Vous désirez vous impli-
quer auprès des jeunes!!! Nous 
sommes à la recherche de deux en-

traîneurs pour le SOCCER récréatif 
qui débutera à la fin mai. Cette activi-
té aura lieu le mardi ou le mercredi 
de 19 heures à 20 heures. Plus de 70 
enfants y ont participé l’été dernier. 
Aidez nous à faire bouger nos en-
fants !!! Contactez nous !!!  

Pour tous les détails de nos activités, 
consultez notre page Facebook ou 
écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com  

Au plaisir de vous rencontrer 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
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LE PRINTEMPS EST À NOS PORTES ET LE BAZAR DE L’ÉCOLE APPROCHE À GRAND PAS! 

Voici des informations plus détaillées sur la course et le bazar  

BAZAR LE SAMEDI 5 MAI DE 8 h À 14 h AU CENTRE COMMUNAUTAIRE, CANTINE SUR PLACE. 
Plantes, fines herbes, produits locaux, articles fabriqués par les élèves et le service de garde, petits meubles, articles 
de sports, de décoration, de cuisine, audio et vidéo, jouets et articles pour enfants et bébés, etc… un peu de tout !  

 Merci au Loisirs qui tiendront une cantine durant toute la durée du bazar au profit de l’école. 

 Merci à la SSJB Locale qui tiendra une table de livres dont les profits seront partagés à part égale 

entre l’école et la Fondation Raymond Beaudet. 

 Merci à nos commanditaires : Gestion horticole Normand Francoeur, Miel Drummond et tous les 

généreux donateurs d’articles en tout genre.  

 Merci à la Municipalité de Saint-Lucien pour leur collaboration avec l’école. 

 Merci à nos précieux bénévoles  
 Merci à tous nos visiteurs qui nous permettront de faire ce cet événement un grand succès 

Nous recueillerons les articles que les gens voudront bien nous donner (propres et en bon état le vendredi 4 mai 
entre 15 h 30 et 18 h 30 au centre communautaire. 

Si vous souhaitez vous impliquer comme bénévole ou si vous avez des questions, veuillez communiquer avec l’école 
au 819-850-1612 poste 0. 

COURSE : Inscription et remise des dossards à partir de 9 h au centre communautaire. Les enfants doivent être ac-
compagnés d’un adulte pour s’inscrire. Coût de l’inscription laissé à votre discrétion. 

COURSE DES ENFANTS : 10  
COURSE, MARCHE OU JOGGING POUR TOUS : 11 HEURES, RUE DE  

Liste des commanditaires à venir. Nous vous attendons en grand nombre! 

Lucie Houle, secrétaire 

Comme vous pouvez le voir,  

l’école Des 2 Rivières s’est dotée 

d’un tout nouveau logo plus représentatif.  

Un grand merci à Émyliane Dion-Marcotte  

qui l’a gracieusement conçu pour nous! 

PRÉMATERNELLE 4 ANS À TEMPS PLEIN 

Cette année, nous avons une classe de prématernelle 4 ans à temps plein avec transport 

scolaire et accès au service de garde.   Si le nombre d’inscriptions est suffisant, le service 

sera offert en 2018-2019 également. Pour informations : 819 850-1612 poste 0. 
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Bonjour à tous, 

Depuis février, nos jeunes de l’école 
ont eu le temps de tricoter un cache
-cou avec Francine, Pierrette et An-
nette; d’ailleurs, ils étaient très fiers 
de porter leur chef-d’œuvre! Nos 
fermières ainsi que les élèves ont 
apprécié cette belle expérience. Ce 
n’est toutefois pas le seul contact 
privilégié; en effet, il faut dire que 
déjà certains jeunes ont pris la belle 
habitude de faire une petite visite au 
local des membres le mardi après le 
dîner; voilà une autre belle occasion 
de TISSER des liens précieux. 

Comme nous sommes définiti-
vement dans une ère informatique, 
nous avons maintenant un ordina-

teur au local  à la disposition du co-
mité pour faciliter le travail de bu-
reau; non seulement, on l’a obtenu 
grâce à la généreuse commandite de 
la Caisse Desjardins mais M Gilles 
Provencher a pris de son temps pour 
la livraison. Son expertise nous a été 
très précieuse; merci beaucoup M 
Provencher. 

Presque à chaque parution 
du  journal, j’invite la gente féminine 
de St-Lucien ou des paroisses avoisi-
nantes  à se joindre à nous; en pas-
sant, je voudrais signaler que ce 
n’est nullement obligatoire de savoir 
tricoter ou tisser pour rejoindre les 
CFQ! On sait développer des intérêts 
autres que l’artisanat. Plusieurs ont 
sans doute remarqué que nos 

membres fermières n’hésitent pas à 
participer en grand nombre à 
chaque activité de la communauté: 
SSJB, bingo de la FADOQ, dames de 
cœur en février, St-Lucien s’illu-
mine ,etc. 

Chaque année, nos doigts de fée lo-
caux apportent des pièces aux diffé-
rents concours au niveau régional; il 
n’est pas rare qu’ils remportent un 
ou plusieurs trophées; elles seront 
acheminées à la journée de prin-
temps le 22 mars à Daveluyville . 

Je vous souhaite de profiter pleine-
ment des futures belles journées 
printanières. 

Angèle Trudel, au nom du Cercle de 
Fermières St-Lucien 

Les citoyens du Domaine Du Rêve sont invités à une rencontre  

le 25 avril à 19h à la salle Desjardins au sujet de la municipalisation 

des chemins. 

DOMAINE DU RÊVE 
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PAROISSE SAINT-LUC 

Communauté catholique de Saint-Lucien 
 

Par Robert Richard, curé 

PARCOURS CATÉCHÉTIQUES : 

Envie d’explorer les chemins de la vie chrétienne avec vos enfants ? Votre paroisse a 
un parcours à vous proposer pour les enfants de 8 ans* et plus. 

En route pour… 
Découvrir les trésors de la Parole de Dieu 
S’entrainer à agir pour un monde meilleur, à fraterniser, à célébrer et à prier. 
Plonger dans l’expérience des sacrements en cours de route (sacrements du 1er par-
don, de la 1ère communion et de la confirmation) 

C’est tout ça et encore plus! Quel que soit le chemin, nous marchons ensemble à la rencontre de Dieu. Ce chemi-
nement peut débuter n’importe quand dans l’année. Appelez dès maintenant Guylaine Marquette, 819-781-0193  

*Le parcours peut débuter à partir de l’âge de 7 ans si le jeune a un frère ou une sœur de 8 ans ou plus qui est ins-
crit dans le parcours. 

SOIRÉE DE PRIÈRE AVEC LES CHANTS DE TAIZÉ : 

Date : vendredi 27 avril à 19h30. Lieu : église St-Cyrille. Pour qui ? Pour toutes personnes in-
téressées, peu importe l’âge. Animée par qui ? Par Antony Larivière-Filion et une équipe, avec 
la participation du curé Robert Richard.  

Prier à la manière de Taizé : Qu’est-ce que c’est ? C’est un temps de prière qui se vit par le 
chant méditatif. Des chants brefs, tirés versets biblique ou des psaumes, sont repris et répé-
tés. Les chants méditatifs nous ouvrent ainsi à l’écoute de Dieu. La Communauté de Taizé est 
une communauté monastique chrétienne œcuménique basée à Taizé en France. 

Concernant ce concours, l’école Des 2 Ri-

vières est présentement au 24e rang sur 

152 écoles inscrites. C’est super pour une 

première année! La date limite du concours 

est le 9 Avril. Alors un petit sprint final 

pourrait peut-être permettre à l’école de 

remonter encore plus son rang. 
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Colorie moi 
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Promotion d’un taux hypo-

thé cairé a  3,33% plus uné 

rémisé én argént dé 1000$ 

ou 3,15% sans rémisé 

pour tous nouvéaux pré ts.  

En viguéur jusqu’au 30 avril 

2018 

 

Prêts à faire le grand saut? Pour prendre les bonnes décisions, laissez-vous accompagner par un de 
nos conseillers à la Caisse. 

 

Vous rêvez de changer pour plus grand ou plus petit? Faites les bons choix hypothécaires et finan-
ciers. 

 

Utilisez la valeur de votre maison comme levier financier pour réaliser un projet ou épargner des inté-
rêts sur votre crédit. 

 

Acheter une résidence secondaire Construire votre maison 
Rénover votre maison Vivre dans une maison écologique 
Renouveler votre prêt hypothécaire chez Desjardins Gérer votre prêt hypothécaire 
Transférer votre prêt hypothécaire chez Desjardins Assurer votre maison et protéger vos proches 

Pour plus de renseignements, visitez le www.desjardins.com en cliquant sur le sujet. 

Acheter une maison 

Changer de maison 

Refinancer votre prêt hypothécaire 

Plus d'options 

330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

http://www.desjardins.com
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